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ORGANISATION INTERNATIONALE DE MEDIATION GE-
NEVE - OIMG, à Pupl inge , CH-660-2122002-9 (FOSC du
12.12.2006, p. 9/3677688). Nouveau nom: ORGANISATION IN-
TERNATIONALE DES MEDIATEURS GENEVE - OIMG. But modifié:
inciter à la Paix entre les nations et les peuples du monde, les chefs
d’Etat et de gouvernements par l’intermédiaire de médiateurs
apolitiques et laïcs dénommés ’Ambassadeurs de la paix de
l’OIMG’, oeuvrant selon l’Esprit de Genève’ dans le respect de la
Charte de l’Organisation des nations unies et de toutes les con-
ventions en découlant, plus particulièrement la ’Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme’ avec pour finalité la cessation de
toute hostilité et du terrorisme international (cf. statuts pour but
complet). Ressources: cotisations; dons, legs, subventions; produit
de l’activité. Organisation: comité exécutif, direction et vérifica-
teur aux comptes. Nouveaux statuts du 30.01.2009. Comité exé-
cutif: Mesey Robert, président, jusqu’ici secrétaire général,
nommé en outre directeur, Beney Jacques, jusqu’ici premier vice-
président, nommé vice-président, directeur et trésorier, Ciss Fabi-
enne, jusqu’ici deuxième vice-président, nommée vice-prési-
dente, Graf Eric Philippe, de Rafz, à Genève, vice-président, direc-
teur et secrétaire, Jacquemier Emilie Hélène, de France, à Cessy, F,
secrétaire, di Stefano Fulvio Gianluca, d’Italie, à Lancy, et Schö-
neburg Charles Rodolphe, de Guggisberg, à Confignon; signature
collective à deux du président et des vice-présidents, et signature
collective à deux avec le président ou un vice-président des autres
membres du comité exécutif. 
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